
COMMUNE DE CHÂTEL
Révision du Plan Local d’Urbanisme

RÉUNION PUBLIQUE N°2
09 JUILLET 2025 (Réunion 1:   3 Mai 2019)



Programme de la Réunion

1 – Rappel du contexte Législatif (Lois nouvelles)

2 – SCOT du Chablais approuvé / CCPVA

3 – Eléments (nouveaux)de diagnostic

4 – Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables
Références, projets nouveaux 

5 – Les OAP Orientations d’Aménagement et de Programmation

6 – Evolution du règlement: éléments nouveaux

7 – Le ZONAGE

8 – Débat / Questions / Échanges



1 - LE CONTEXTE LÉGISLATIF
Les éléments nouveaux



1 – CONTEXTE LEGISLATIF ENCADREMENT DU PLU

SCOT  arrêt 14 02 19
app: 30 01 20
Exe: 26 07 20 

Charte mise en œuvre 
SCOT CCPEVA

12 04 2022

SCOT

Grenelle II  12 10 2020
Loi Alur:      24 03 2014
Loi Asap:     7 12 2020
Loi Climat et Résilience
ZAN  22 08 2021

Del prescription
25 01 2018

CDPENAF



1a - LE CONTEXTE LÉGISLATIF

Forme urbaine Densification

Des OBJECTIFS en matière:
PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT

ECONOMIE DE L’ESPACE

LOI CLIMAT et RESILIENCE
2021

LOI ALUR 2014

LOI ASAP 2020



Le projet d'aménagement et de développement durables définit les
orientations générales des politiques d'aménagement,
d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces
naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en
bon état des continuités écologiques.

Le projet d'aménagement et de développement durables arrête les
orientations générales concernant l'habitat, les transports et les
déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des
communications numériques, l'équipement commercial, le
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble
de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la
commune.

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain.

GRENELLE 2 et Loi ALUR



2021 / 2031: - Consommation : -50% par rapport
aux 10 années précédentes.

2050: ZAN : ZERO ARTIFICIALISATION NETTE

LOI Climat et Résilience
22 aout 2021 

➠Doctrine de la DDT : les surfaces dans l’enveloppe urbaine ne sont pas à comptabiliser tant qu’elles
n’excèdent pas 2500m2.

➠Rapport relatif à l’artificialisation des sols tous les 3 ans.



LOI Climat et Résilience
22 aout 2021 

01 01 11 /  01 01 2024 : 17, 82 ha  sur 13 ans

Sur 10 ans  : 13,70 ha

Moitié moins : 6,85 ha



2 -LE SCOT DU CHABLAIS

Chatel
station



2a – SCOT DU CHABLAIS arrêté 
(14/02/19)

Le CADRE du SCOT : 

• Limiter la consommation foncière en privilégiant le renouvellement urbain

• Une enveloppe foncière répartie par EPCI, définie en fonction du rythme 
démographique et de la consommation de terrain

• CCPEVA : 7000 logements à produire / + 10000 Habitants supplémentaires 
= 110ha dont 10ha pour les stations

• Densifier en priorité l’enveloppe urbaine, les extensions limitées sont autorisées 
si elles sont justifiées par le projet communal (3 pôles max.)

• Des densités couplées à un plafond de logements individuels :
30 logements/Hectare/20% individuel

• Les dents creuses de +2 500m2 sont décomptées de l’enveloppe foncière



2b – SCOT DU CHABLAIS approuvé (app 30 01 20 )

Le SCOT attribue des enveloppes foncières maximales pour le développement résidentiel 

Les secteurs ouverts à l’urbanisation intègrent des objectifs de densité et de typologie 
d’habitat :



VOLET ACTIVITÉS
2c – SCOT DU CHABLAIS

Secteurs de développement prioritaires identifiés au SCOT : 

Les zones d’activités nouvelles situées en extension sont limitées a 84ha



2d –CCPVA 12 04 22

Possibilité de 2ha supplémentaires pour
projet touristique éventuel:

14  (stations)



3 – Éléments de Diagnostic



3a Diagnostic 
Milieux Naturels 
et Ressources

Le territoire communal est 
reconnu pour ses milieux 
naturels remarquables 
À protégés : 

- Zones Humides, 
- Znieff, 
- Natura 2000, 
- protection de biotope…



3b Diagnostic Milieux Naturels et Ressources
LES ZONES HUMIDES

L’inventaire départemental des zones humides identifie une vingtaine de
secteurs répartis sur le territoire communal. Les plus importantes sont :

Sites associés à la Dranse 
comprenant 6 sites (n°1818)

Superficie :  99 606 m²

Lac de Vonnes (n°803)
Superficie : 25 183 m²

L’Etrye sud (n°799)
Superficie : 22 266m²

Le Jardy Nord
dans la vallée (n° 1811)

Superficie : 21 244m²

La Mouille (n°806)
Superficie : 17 729 m²



3c ZONES HUMIDES: secteurs expertisés
Les secteurs où il est prévu un aménagement font l’objet d’une expertise de
terrain (Bureau d’études Agrestis).

55

Expertises zones humides
Zones expertisées : zone 2

Commune de Châtel – Révision du PLU – Réunion Diagnostic du 8 mars 2023
Secteur Ouest



3d ZONES HUMIDES: secteurs expertisés
Les secteurs où il est prévu un aménagement font l’objet d’une expertise de
terrain (Bureau d’études Agrestis).

56

Expertises zones humides
Zones expertisées : zones 1 et 3

Commune de Châtel – Révision du PLU – Réunion Diagnostic du 8 mars 2023

Sous les Vorres



3e ZONES HUMIDES: secteurs expertisés
Les secteurs où il est prévu un aménagement font l’objet d’une expertise de
terrain (Bureau d’études Agrestis).

57

Expertises zones humides
Zones expertisées : zones 4 et 5

Commune de Châtel – Révision du PLU – Réunion Diagnostic du 8 mars 2023
La Fontaine / Linga



3f 
Diagnostic 

Espaces
Agricoles



3g Diagnostic 
Espaces Agricoles

APPELLATION D’ORIGINE PROTÉGÉE : 

ABONDANCE – REBLOCHON - CHEVRONTIN



3h Diagnostic 
Espaces Agricoles

CONSOMMATION DE L’ESPACE 
AGRICOLE ENTRE 2004 ET 2017 : 

ENVIRON 20 HECTARES

La SAU (surface agricole utile) est de 1035ha environ . 85% 
des surfaces agricoles de la commune sont des alpages .  
(sources Chambre d’Agriculture : Diagnostic agricole 2018).



3 i Diagnostic – DÉMOGRAPHIE / HABITAT logement

88,5%87%87,4%

POPULATION EN BAISSE 

PART IMPORTANTE DE RESIDENCES 
SECONDAIRES ET LITS TOURISTIQUES



3 i Diagnostic – PLH en cours



3j Diagnostic TRAVAIL EMPLOI
FORT TAUX D’EMPLOI LOCAL

FAIBLE TAUX DE CHOMAGE



3k Diagnostic - Risques (PPRN)



3l Diagnostic: l’enveloppe Urbaine

EXEMPLE CHÂTEL

MÉTHODE DDT/SCOT



3l Diagnostic: Analyse de l’enveloppe Urbaine
COMPARAISON  SCOT / PLU



3 - Le PADD 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables

L’objectif principal est de maintenir et renforcer la double identité : 
village traditionnel de montagne / station touristique moderne
dans le respect du patrimoine environnemental et paysager



PROTECTION DES 
ESPACES NATURELS

zones humides ,
Espaces boisés, 
alpages, etc…

PROTECTION DES 
ESPACES 

AGRICOLES
Les 3 grandes entités,

Les sièges 
d’exploitation, etc…

PROTECTION DU 
PAYSAGE

Les grandes entités, les 
coupures paysagères

INVENTAIRE ET PROTECTION DU PATRIMOINE BÂTI

Les OBJECTIFS 
INCHANGES 

DU PADD



RENFORCEMENT 
DU RÔLE DU CHEF-LIEU

(pôle fédérateur
et de siège d’équipements)

ORGANISATION DE 
L’URBANISATION 

DÉ-DENSIFICATION

REFLEXION SUR LA
MOBILITE

(Transports, stationnement, 
modes doux, etc..)

MIXITE SOCIALE

Les OBJECTIFS 
INCHANGES 

DU PADD



REFERENCE A LA LOI CLIMAT ET RESILIENCE
Engagement de la  commune dans la trajectoire nationale du ZAN ( Zéro Artificialisation Nette). 

INSCRIPTION DE PROJETS NOUVEAUX

Piste de luge 4 
saisons 

Les ELEMENTS
NOUVEAUX

DU PADD

Déménagement 
de la caserne de 

pompiers

Refuge de 
Bassachaux

Le Linga: reconquête paysagère
Site cimetière

Projets à plus long terme



5 Les OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) 10ha

• Les principes d’aménagement des OAP 
portent sur l’organisation de la voirie, les 

conditions de déblocage, des 
prescriptions architecturales et paysagères et 
la prise en compte des risques etc…, 

• Le SCOT du Chablais rend obligatoires les 
OAP pour les tènements supérieurs à 2500m2

• les OAP favorisent l’émergence de projets 
qualitatifs,

structurant, et respectueux de l’existant

L’urbanisation des secteurs libres (dents 
creuses et extensions) d’emprise importante 
fait l’objet d’une organisation définie par des  
Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)

+ OAP 10 Col de Bassachaux



Les OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation)

• OAP N° 1 :
PETIT-CHATEL

• OAP N° 2 
SOUS LES BOUDES

• OAP N° 3 :
Les FREINETS

• OAP N° 4 
LES MOUILLES / 

MEURBA



Les OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation)

• OAP N° 5 :
L’ETRINGA

• OAP N° 6
Secteur Piscine

• OAP N° 7 :
SOUS LES VORRES

• OAP N° 8 
Le LINGA



Les OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation)

• OAP N° 8 : Entrée Ouest • OAP N° 9: Col de Bassachaux



6 EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES 
•DIMINUTION DU CES (Coeff d’emprise au sol ) et introduction d’un coeff de biotope

•UA

•MIXITE SOCIALE ( Logement social) en zones UA et UB

Maisons d’habitation
en zones A et N



7 LE ZONAGE 



8-Débat / Questions / Echanges


